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 n° 55 672 du 8 février 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 11 juin 2010 par x, de nationalité togolaise, contre la décision du 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mai 2010. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 21 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 1er février 2011. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. DOTREPPE, avocat, et 
Mme M.-T. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1.      L’acte attaqué. 

 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, appartenant à l'ethnie watchi et de 

religion catholique. Vous n'avez jamais travaillé de votre vie. 

 

Le 10 septembre 2007, vous vous rendez à la Sazof (Société des Administrations des Zones Franches), 

dans l'espoir de décrocher un emploi; vous êtes choisi et inscrit. 

 

Le 12 septembre 2007, vous vous présentez à la Sazof et apprenez que vous pouvez immédiatement 

commencer votre stage; vous et d'autres stagiaires êtes conduits dans un camp militaire, dans la 

province d'Atakpamé. Sur place, vous êtes obligé de suivre un entraînement militaire. 
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Le 30 novembre 2007, on vous ramène à Lomé; vous êtes séquestré dans la maison de […], le 

directeur de la Sazof. Ce dernier vous promet le poste d'officier lorsqu'il prendrait le pouvoir. 

 

Le 1er janvier 2008, vous arrivez à vous enfuir. Vous vous rendez à la DPJ (Direction de la Police 

judicaire) et expliquez ce qui vous est arrivé. Vous êtes arrêté et immédiatement incarcéré; vous êtes 

accusé d'être un espion de l'opposition politique. 

 

Le 25 avril 2008, vous arrivez à vous évader; vous vous réfugiez chez "G", un ami. 

 

Le 29 avril 2008, "G" passe à votre ancien domicile, il apprend que vous êtes recherché. 

 

Le 25 avril 2008, vous quittez le Togo et trouvez refuge au Bénin. Vous arrivez en Belgique, le 4 mai 

2008; vous introduisez votre demande d'asile à l'Office des étrangers, le 5 mai 2008. 

 

Le 10 juillet 2008, vous appelez votre épouse, elle vous apprend que des hommes passent souvent à 

votre domicile dans l'espoir de vous y trouver. 

 

B. Motivation 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments anéantissent, en effet, la crédibilité de vos 

déclarations. 

 

Premièrement, le CGRA constate le manque de vraisemblance de votre engagement, à la Sazof, en 

septembre 2008. 

 

Ainsi, vous déclarez que la Sazof engageait mais vous ne savez pas quel(s) profil(s) la société 

recherchait; en effet, dans un premier temps, vous relatez que vous avez répondu à une offre d'emploi 

de la Sazof, plus tard, lorsqu'on vous demande de décrire cette offre, vous spécifiez qu'il n'y avait pas 

d'offre d'emploi, que vous avez simplement laissé vos coordonnées en espérant qu'il y aurait du travail 

pour vous (CGRA du 16/10/08, p. 8/9/10). 

 

Vous restez également incapable de préciser le nom et le prénom de la personne qui vous a engagé, à 

la Sazof; dans le même ordre d'idées, vous ignorez la signification exacte du sigle Sazof (CGRA du 

16/10/08, p. 8/9). 

 

Deuxièmement, vous ne convainquez pas le CGRA à propos de votre détention. 

 

Ainsi, vous prétendez avoir été détenu à la DPJ, du 1/01/08 au 25/04/08; or, vous êtes incapable de 

citer le nom, prénom ou surnom d'un gardien ou du chef de la DPJ (CGRA du 16/10/08, p. 12). 

Par ailleurs, le récit que vous faites de votre évasion ne peut susciter la conviction. En effet, il est 

étonnant que vous n'étiez pas surveillé lorsque vous étiez dehors en train de balayer et qu'ensuite vous 

avez pu vous enfuir très facilement lors de la prise des présences (CGRA du 16/10/08, p. 13). Partant, il 

n'est pas permis pas de croire en la réalité d’une quelconque détention que vous auriez subie pour le 

motif invoqué. 

 

Troisièmement, le CGRA relève l’absence de vraisemblance de votre fuite du Togo. 

 

En effet, vous ignorez le nom et prénom et la nationalité qui figuraient dans le passeport que vous avez 

utilisé pour traverser les différentes frontières en vue de rejoindre la Belgique (CGRA du 16/10/08, p. 5). 

Notons également que vous précisez que votre épouse a quitté le domicile familial mais vous êtes 

incapable de dire depuis quand (CGRA du 16/10/08, p. 7). 

 

Ensuite, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne rétablissent 

aucunement la crédibilité de votre récit. 

 

En effet, si la copie de votre acte de naissance et de votre diplôme tendent à prouver votre identité, 

laquelle n’est pas remise en cause par la présente décision, ces documents n’attestent nullement des 

persécutions dont vous faites état. De ce fait, ils ne peuvent remettre en cause la décision prise. 
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De plus, la force probante de la lettre écrite par votre épouse (accompagnée d'une copie de sa carte 

d'identité) est très relative et ne suffit pas en l’espèce à restaurer la crédibilité du récit. 

 

Par ailleurs, selon les informations disponibles au CEDOCA (et dont une copie est jointe à la farde 

bleue; TG 2008-070w) la presse togolaise ne se distingue pas par sa qualité. En effet, elle souffre de la 

corruption et pêche par manque de professionnalisme et de déontologie. En conséquence, en ce qui 

concerne le journal que vous avez déposé, journal contenant un article de presse dont l'auteur cite votre 

nom et relate les persécutions que vous prétendez avoir vécu, il est sujet à caution. 

 

Enfin, en ce qui concerne les risques réels de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la 

loi du 15 décembre 1980 en cas de retour au Togo du seul fait d’avoir demandé l’asile en Belgique, il 

ressort clairement des informations à la disposition du Commissariat général et jointes au dossier 

administratif que, compte tenu de l’évolution de la situation au Togo, un tel retour ne constitue plus ni à 

lui seul, ni automatiquement pareil risque réel d'atteinte grave , ce fait n’étant en outre plus considéré 

comme un délit. 

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 

votre chef, de sérieuses indications d’une crainte de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes 

graves telles que mentionnées dans la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
2.      Les faits invoqués. 

 

Devant le Conseil, le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 
entreprise.  
 

3.      La requête. 

 

3.1.   Le requérant invoque « la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs, des articles 48/3 et 48/4 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe général de 
bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 
 
3.2.   En substance, il conteste les motifs de la décision attaquée au regard des circonstances de fait de 
l’espèce qui n’auraient pas été correctement prises en compte. En effet, il constate que la décision 
serait incohérente par rapport à son récit dont elle n’a pas suffisamment pris en compte les divers 
éléments. Dès lors, il estime que l’instruction du dossier n’est pas complète. Il fait également valoir 
que la partie défenderesse ne pouvait contester l’authenticité des documents déposés alors qu’elle 
possède les moyens de vérifier celle-ci. Enfin, il rappelle qu’à son estime un ensemble de doute ne peut 
fonder une décision de cette importance, d’autant plus qu’il craint d’être arrêté en cas de retour dans 
son pays. 
 
3.3.   En conséquence, il demande de réformer la décision entreprise, de le déclarer réfugié au sens de 
l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
(ci-après, la Convention de Genève) et des articles 48 et suivants de la loi précitée du 15 décembre 
1980. A défaut, il demande de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ou, subsidiairement, de 
renvoyer son dossier pour examen au Commissariat général.  
 

 

 

4.      Question préalable. 

 
En ce que le moyen est pris de l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il statue 
en pleine juridiction, comme en l’espèce, le Conseil procède à un examen de l’ensemble des faits de la 
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cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur 
manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non 
pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 
5.      L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.1.  L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1

er
 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 
« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ».  
 

5.2.  La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant au motif que sa 
demande d’asile est étrangère aux critères de la Convention de Genève, et refuse de lui octroyer le 
statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de vraisemblance de son récit qui empêche de 
tenir pour établis les faits qu’il invoque. La décision relève à cet effet plusieurs incohérences dans les 
déclarations du requérant et considère notamment que l’article de presse déposé à l’appui de sa 
demande ne peut être considéré comme une preuve de ses dires. 
 

5.3.   À la lecture du dossier administratif, le Conseil constate tout d’abord que seule la une d’un journal 
est présente au dossier administratif, alors que le requérant invoque l’existence d’un article de presse 
qui le mentionnerait expressément. De plus, la une du journal et l’article mentionné dans la décision 
n’ont pas été valablement pris en compte par la partie défenderesse qui se contente de les rejeter de 
manière générale en raison de la corruption importante de la presse dans son pays, alors qu’ils 
revêtent dans ce dossier une importance capitale, puisqu’il citerait le nom du requérant et expliciterait 
les persécutions qu’il aurait subies.  
 
5.4.  Dès lors, en ce qui concerne cet article de presse, le Conseil ne peut rejoindre le Commissariat 
Général qui écarte ce document aux seuls motifs qu’il y aurait des problèmes de fiabilité et de 
corruption au sein des organes de presse au Togo. La présence d’une corruption généralisée au sein 
de la presse togolaise ne permet pas, a priori, d’écarter l’article de presse pour ce seul motif. 
 
Il en est d’autant plus ainsi que ledit article de presse ne se trouve pas au dossier administratif en telle 
sorte que le Conseil ne peut, en vertu de son pouvoir de réformation, se prononcer sur la pertinence 
dudit article. 
 
5.5.  Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut 
desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit 
procédé à des mesures d’instruction complémentaires, notamment sur la nature et la teneur de l’article 
de presse relatant les persécutions subies par le requérant. Or, le Conseil n’a pas de compétence 
légale pour effectuer lui-même ces mesures d’instruction. La présente procédure étant écrite, il ne lui 
est notamment pas possible de procéder lui-même à une nouvelle audition du requérant. 
 
5.6.  En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi 
précitée du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au 
Commissaire général afin qu’il procède au réexamen de la demande d’asile. Les mesures d’instruction 
particulières devront au minimum porter sur le point suivant, étant entendu qu’il appartient aux deux 
parties de mettre tous les moyens utiles en oeuvre afin de contribuer à l’établissement des faits : 
 
- Compléter le dossier administratif en y incluant l’article de presse dont mention dans l’acte attaqué ; 
 
- se prononcer sur la pertinence de l’article de presse versé par le requérant au dossier de la 
procédure. 

 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er. 
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La décision (0812456) rendue le 11 mai 20010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides est annulée. 
 

Article 2. 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille onze par : 
 
M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
 M. F. BOLA, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
F. BOLA.                                               P. HARMEL. 
 


